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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 23 mars 2022

(Convocation du 15 mars 2022)

Aujourd’hui, le 23 mars 2022 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni sous la forme 
de visioconférence conformément à la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021, sous la présidence de 
Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

52
321

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

32
236

Pour
• Nombre 
• Voix

35
239

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

3
3

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Etaient présents :  

• Pour les Départements membres : Mme Isabelle Antier, Mme Agathe Bourretère, Mme Dominique 
Degos, Mme Céline Salles, Mme Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Paul Carrère,
M. Gérard Castet, M. Damien Delavoie, M. Julien Dubois, M. Charles Pelanne, M. Bernard
Poublan, M. Frédéric Ré, M. Marc Saint-Esteven, M. Bernard Verdier

• Pour les Régions membres : M. Eric Sargiacomo

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : M. Francis Betbeder, M. Philippe Castets,
M. Didier Gaugeacq, M. Pierre Lajus, M. Denis Lanusse, M. Patrick Maunas, M. Laurent Nolibois,
M. Christophe Pugnetti, M. Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Christian Ducos,
M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier

Etaient excusés et avaient donné procuration :

• Pour les communautés de communes membres : Mme Pascale Réquenna

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Jean-Jacques Dané, M. Didier Sakellarides

Etaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, M. Pierre Brau-Nogué, M. Thierry 
Carrère, M. René Castets, M. Francis Dupouey,

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, Mme Isabelle Nogaro,
M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Baron, M. Philippe Brethes, M. Pierre Cazères, M. Michel
Cuyaubé, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M. Jean-Marc
Lescoute,

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Bernard Lougarot

Secrétaire de séance : M. Christian Ducos, Délégué
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OBJET : - Gouvernance - SAGE Adour amont - Ajustement du périmètre du SAGE Adour amont

Exposé des motifs :

Le bassin hydrographique de l’Adour amont concerne, pour tout ou partie, 556 communes. Or, le
périmètre fixé par arrêté interpréfectoral en date du 14 septembre 2004 pour engager la démarche
de SAGE ne retenait que 488 de ces communes.
Sur le modèle de l’ajustement de périmètre administratif réalisé pour le SAGE Midouze l’an passé, il
est envisagé, sur proposition de la commission locale de l’eau du bassin amont de l’Adour, d’inclure
la totalité des communes concernées par le bassin versant et donc, en conséquence, d’ajouter les
67 communes manquantes au prorata de leur surface incluse dans le bassin versant :

Département Commune

Taux de la
commune

compris dans
le bassin Adour

amont

Hautes-
Pyrénées

(18)

Aulon 2,5
Barrancoueu 1,5
Beaucens 40,4
Bernadets-Debat 46,1
Bugard 21,3
Burg 31,3
Cheust 23,1
Hèches 2,0
Jarret 1,7
Juncalas 4,1
Labastide 1,9
Lalanne-Trie 21,0
Lamarque-Pontacq 6,7
Lapeyre 38,9
Saint-Créac 0,4
Vidou 18,3
Villembits 17,6

Gers
(13)

Bars 3,3
Bassoues 1,0
Bouzon-Gellenave 0,2
Castex 42,9
Le Houga 41,1
Laas 47,5
Lanne-Soubiran 2,2
Luppé-Violles 43,0
Miélan 41,2
Pouydraguin 12,1
Saint-Griède 0,7
Saint-Martin-
d’Armagnac 0,8

Termes-
d’Armagnac

53,2

Département Commune

Taux de la
commune

compris dans le
bassin Adour

amont

Pyrénées-
Atlantiques

(8)

Arzacq-Arraziguet 4,1
Auriac 19,5

Barinque 28,9
Barzun 10,7

Espéchède 18,3
Espoey 21,8
Livron 46,1

Pontacq 48,9

Landes
(29)

Campagne 15,8
Carcen-Ponson 0,3

Cassen 50,6
Castets 2,5
Doazit 18,2

Gamarde-les-Bains 8,4
Goos 66,4

Hagetmau 13,5
Hauriet 10,0
Hontanx 14,1

Laglorieuse 3,1
Lesperon 2,4

Louer 25,5
Magescq 11,7

Mazerolles 2,1
Meilhan 10,6

Mont-de-Marsan 0,5
Oeyreluy 0,8

Philondenx 22,6
Rion-des-Landes 23,0

Saint-Gein 6,2
Saint-Geours-

d’Auribat 24,6

Saint-Perdon 11,5
Saint-Pierre-du-

Mont 16,3

Saubusse 2,1
Saugnac-et-
Cambran 1,3

Taller 21,1
Tartas 33,2

Tercis-les-Bains 40,9
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Les différentes masses d’eau concernées par cet ajout constituent des têtes de bassin du réseau
hydrographique de l’Adour amont et représentent donc des territoires importants au regard des
fonctions qu’ils remplissent et les milieux qu’ils peuvent abriter (zones humides, sources, zones de
biodiversité, etc.). Ceci justifie leur intégration dans le périmètre du SAGE, compte-tenu des
enjeux liés à ces milieux, dans le contexte actuel du changement climatique notamment, enjeux
qui vont être retravaillés lors de la révision du SAGE. En outre, cet ajustement permettra une
meilleure lisibilité du périmètre du SAGE pour les porteurs de projet.

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 212-27,
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne,
approuvé par le préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne le 1er décembre 2015,
Vu l’arrêté interpréfectoral en date du 14 septembre 2004 délimitant le périmètre du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin amont de l’Adour,
Vu la décision de la CLE du SAGE Adour amont en date du 16 novembre 2021 validant l’engagement
d’une révision du SAGE après ajustement du périmètre administratif,
Considérant la lettre de saisine en date du 7 février 2022 adressée par l’État pour solliciter l’avis de
l’Institution Adour,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de donner un avis favorable à la proposition d’ajustement du périmètre du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin amont de l’Adour,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur
exécution.

Article 2

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 23 mars 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRERE


